
Italie : Silvio Berlusconi perd ses proceÌ€s

Description

CondamneÌ• en juin 2010 en premieÌ€re instance par le Tribunal europeÌ•en pour avoir fausseÌ• la concurrence
sur le marcheÌ• de la teÌ•leÌ•vision numeÌ•rique en subventionnant lâ€™eÌ•quipement des foyers italiens en
deÌ•codeurs numeÌ•riques terrestres (voir REM nÂ°16, p.5), le groupe Mediaset appartenant aÌ€ Silvio
Berlusconi sâ€™est vu rejeter son pourvoi par la Cour de justice de lâ€™Union europeÌ•enne dans un arreÌ‚t
en date du 28 juillet 2011.

Les aides, dâ€™un montant eÌ•valueÌ• aÌ€ 220 millions dâ€™euros, accordeÌ•es par lâ€™Etat italien en 2004
et 2005 selon une loi de finance, ayant eÌ•teÌ• reÌ•serveÌ•es aux diffuseurs numeÌ•riques terrestres et aux caÌ‚blo-
opeÌ•rateurs fournissant des services de teÌ•leÌ•vision payants, aÌ€ lâ€™exclusion des diffuseurs par satellite
en numeÌ•rique ; Sky Italia, qui appartient au groupe News Corp. et qui est leader du marcheÌ• de la
teÌ•leÌ•vision par satellite en Italie, avait deÌ•poseÌ• en 2005 une plainte aupreÌ€s de la Commission
europeÌ•enne. En 2007, cette dernieÌ€re avait qualifieÌ• les subventions accordeÌ•es Â« dâ€™aide dâ€™Etat 
illeÌ•gale Â» et avait ordonneÌ• aux autoriteÌ•s italiennes de reÌ•cupeÌ•rer les sommes ainsi verseÌ•es. Le groupe
Mediaset avait deÌ•poseÌ• un recours devant la Cour de justice de lâ€™Union europeÌ•enne. Il vient de perdre
deÌ•finitivement cette bataille juridique.

L’arreÌ‚t rendu en juillet 2011 confirme que lâ€™octroi de subventions aux teÌ•leÌ•spectateurs italiens pour
l’achat de deÌ•codeurs numeÌ•riques terrestres a entraiÌ‚neÌ• une distorsion de concurrence en favorisant les
chaiÌ‚nes de la teÌ•leÌ•vision numeÌ•rique terrestre, notamment celles deÌ•tenues par le groupe Mediaset, au
deÌ•triment des plates-formes satellitaires des concurrents. Les autoriteÌ•s italiennes vont deÌ•sormais devoir
calculer le montant des sommes aÌ€ rembourser par le groupe de Silvio Berlusconi.

En juillet 2011, la cour dâ€™appel de Milan a confirmeÌ• le jugement en premieÌ€re instance dâ€™octobre
2009 sur lâ€™affaire Mondadori dans laquelle sâ€™opposent, depuis vingt ans, Silvio Berlusconi et Carlo
De Benedetti. Le groupe Fininvest du chef du Gouvernement italien a eÌ•teÌ• condamneÌ• aÌ€ verser une
amende dâ€™un montant de 560 millions dâ€™euros au groupe CIR de Carlo De Benedetti pour le
deÌ•dommager dâ€™une deÌ•cision de justice entacheÌ•e de corruption -un juge et plusieurs avocats ont eÌ•teÌ•
condamneÌ•s au peÌ•nal dans cette affaire en 2007- lors de sa prise de controÌ‚le du groupe Mondadori en
1991, en passe, aÌ€ lâ€™eÌ•poque, dâ€™eÌ‚tre racheteÌ• par CIR. Le premier groupe dâ€™eÌ•dition italien
avait alors eÌ•teÌ• deÌ•manteleÌ•, Fininvest obtenant la maison dâ€™eÌ•dition et la presse peÌ•riodique
(lâ€™hebdomadaire Panorama), tandis que le groupe CIR reÌ•cupeÌ•rait uniquement lâ€™hebdomadaire 
Lâ€™Espresso et le quotidien La Repubblica. Dans la semaine preÌ•ceÌ•dant le verdict qui rend la peine
immeÌ•diatement exeÌ•cutoire, le preÌ•sident du Conseil italien a tenteÌ• en vain de faire voter une mesure qui
aurait permis de rendre suspensif le pourvoi en cassation des deÌ•cisions de justice infligeant des sanctions
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financieÌ€res de plus de 20 millions dâ€™euros.
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